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POINT 37 DE L'ORDRE DU ,JOUR 

Avenir du Togo sous administration fran~aise: 
rapport du Conseil de tutelle (A/ 3676 et 
Corr.I, A/3677, A/ C.4/ 367, A/ C.4/L.508, 
T/ SR.841 a 847) [suite] 

EXAMEN DES PROJETS DE RESOLUTION (A/C.4/L.508) 
[suite] 

Sur l'invitation du President, M. Anani J gnacio 
Santo~, representant du M ouvenient de la jeunesse 
togolaise ( Juvento), M. Andre Akakpo, representant 
du M ouvement populaire togolais, et M. Sylvanus 
Olympio, representant de la All-Ewe Conference, 
prennent place a la table de la Commission. 
1. M. NOGUEIRA (Portugal) fait observer qu'aux 
termes de la Charte la capacite a s'administrer soi
meme et l'independance, qui doivent etre atteintes 
l'~ne_ ou l'autre avant que la responsabilite de l'Orga
msatton des Nations Unies sur le Territoire sous 
tutelle ne prenne fin, sont deux notions distinctes. 
S_ans chercher a donner une definition purement juri
d1que de ces deux termes, ii aimerait les differencier 
en precisant que le fait de s'administrer soi-meme 
constitue la souverainete d'une nation clans ses rela
t!~ms, avec une autre nation determinee, tandis que 
1 mdependance est la souverainete d'une nation definie 
dans ses relations avec la communaute des nations. 
Dans l'un et l'autre cas, la souverainete a la meme 
valeur, la difference etant plutot une question de 
degre que de nature. Si l'on admet cette definition 
le Ter_ritoire sous tutelle du Togo sous administratio~ 
frarn;_a1se est d;venu un, pays autonome. Bien que 
certames competences residuelles demeurent encore 
entre Jes mains de I' Autorite administrante la Com
mission a re~u !'assurance de la delegation' fran~aise 
qu'elles seraient prochainement transferees au Gou
vernement du Togo; il est done permis de penser que 
lorsque le moment sera venu de se prononcer d'une 
maniere definitive sur la levee de tutelle la souve
rain_et~ d_e la_ Republi9-ue -:ut,onome ser~ complete. 
Cec1 s1gmfiera1t que meme st 1 Autorite administrante 
voulait, d'une maniere ou d'une autre restreindre 
l'exercice des pouvoirs du Gouverneme~t du Togo 
elle ne pourrait le faire. ' 
2., . En consequence, le nceud de la question est de 
decider du moment de la cessation de la tutelle. A la 
onzieme sessi?n, I' Autori!e administrante a deja fait 
deux concessions en rettrant provisoirement sa de-
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ma!lde de levee de la tutelle et en invitant l'Organi-:
sat10n des Nations Unies a envoyer une commission 
~ans le Territoire afin d'y observer l'application pra.:. 
ttque du nouveau Statut; a l'epoque, tous avaient 
reconnu son esprit de conciliation. A la presente ses
sion, l' Autorite administrante et le Gouvernement du 
Togo font une nouvelle concession en tenant compte 
de la proposition que divers membres de la Commis
sion ont emise afin que de nouvelles elections a l' As
semblee legislative aient lieu d'ici 1960. Les auteurs 
du projet de resolution dont la Commission est saisie 
(A/C.4/L.508), prenant ces concessions comme point 
de depart, prevoient la mise en place d'une procedure 
de levee de la tutelle. Dans ces conditions, il semble 
a la delegation portugaise que l'on n'a pas interet a 
retarder davantage !'adoption d'une mesure ayant cet 
objectif en vue. En consequence, elle votera en faveur 
du projet de resolution, de toute revision ou amen
dement auxquels les auteurs pourront souscrire et qui 
ne modifieront pas le fond du projet de resolution. 
Toutefois, elle ne pourra que voter contre toute revi
sion ou tout amendement ne remplissant pas ces con
ditions. 

3. M. KELLY (Australie) declare qu'il devient non 
seulement possible mais obligatoire de lever la tutelle 
sur un territoire lorsque est rempli un des termes de 
!'alternative prevue a l'alinea b de !'Article 76 de la 
Charte, a savoir la capacite a s'administrer soi-meme 
ou l'independance. Suivant Jes aspirations librement 
exprimees de la population on peut considerer l'une 
ou l'autre comme la · condition requise pour mettre 
fin au regime de tutelle. II ressort clairement du texte 
meme de la Charte que le fait de s'administrer soi
meme ne le cede en rien a l'independance proprement 
<lite. Toutefois ii ne faudrait pas !es confondre. Compte 
tenu de 1' Article 76, qui reconnait que les conditions 
particulieres a chaque territoire determinent si !'ob
j ectif souhaitable est la capacite -a s'administrer soi
meme OU l'independance, la delegation australienne 
repousse comme etant inadmissible !'affirmation de 
certains representants qui estiment que l'on doit re
fuser, d'une maniere unilaterale et a priori, au peuple 
de tout Territoire sous tutelle la possibilite de s'admi
nistrer soi-meme en association avec un autre Etat. 
II n'appartient pas a !'Organisation des Nations Unies 
de decider si c'est la capacite a s'administrer soi
meme ou l'independance qui constitue la condition 
dont doive dependre la fin du regime de tutelle. Ce 
serait all er a I' encontre de la Charte. 

4. La delegation australienne a pris note de la decla
ration de 1' Autorite administrante selon laquelle le 
peuple et le gouvernement du Togo desirent que le 
regime de tutelle prenne fin aussitot que possible et 
elle a tenu compte de cette declaration lorsqu'elle a 
etudie le projet de resolution des cinq puissances 
(A/C.4/L.508). S'il est vrai que le projet de reso
lution entraine clans une certaine mesure !'abrogation 
ou le transfert des droits et devoirs de l'Autorite 
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administrante, on a invoque en sa faveur, d'une part, s'assurer de ces aspirations et de leur realisation. Les 
que le peuple du Togo est pret a la levee de la tutelle repousser serait violer Jes principes de la democratie 
et, d'autre part, que la Republique autonome est une et nier Jes dispositions de la Charte. 
entite politique dont sa capacite a s'administrer elle- 6. L'attitude de la delegation australienne sera de-
meme est etablie et qui l'exerce en. fait. Etant donne terminee par les considerations qui precedent. Elle 
ces deux circonstances, on a voulu, au paragraphe 3 desire souligner que Ia decision qui sera prise do~t 
du dispositif du projet de resolution, remplacer Jes de toute necessite etre consideree comme ne s'apph-
liens qui unissaient l'Autorite administrante a l'Orga- quant qu'aux circonstances particulieres au Togo sous 
nisation des Nations Unies par des rapports directs administration franc;aise et comme ne portant aucune-
entre la future Assemblee legislative et !'Organisation ment atteinte aux droits des populations des autres 
des Nations Unies. Dans ces conditions, ii est egale- territoires sous tutelle ou des puissances chargees de 
ment justifie que l'Assemblee generale accepte l'invi- Jes administrer. 
tation du Gouvernement du Togo d'observer les pro- 7. M. CARPIO (Philippines) aimerait savoir s'il 
chaines elections, bien qu'a proprement parler ii appar- est prevu dans le projet de resolution que le commis-
tienne a l'Autorite administrante d'assumer la res- saire qui sera envoye au Togo sera charge de reviser 
ponsabilite des rapports du Territoire avec l'Orga- Jes Jistes electorales et, dans ]'affirmative, quel role 
nisation des Nations Unies et, en consequence, d'en- Jes divers secteurs de la population joueront clans 
voyer tme telle invitation a I' Assemblee generale. une telle revision. A son avis, ii importe de preciser 
5. L'attitude de I' Autorite administrante et du Gou- ce point si la Commission veut eviter qu'un electeur 
vernement du Togo a l'egard du projet de resolution ne puisse par Ia suite se plaindre de n'avoir pas ete 
est bien entendu, conforme a leur demande d'une en mesure d'exprimer ses vues. De meme, ii importe 
Jev~e prochaine de la tutelle. On se souviendra de savoir si le commissaire examinera la nouvelle Joi 
toutefois que I' Assemblee generate n'est admise a electorale qui doit etre promulguee avant qu'elle ne 
observer Ies elections dans un territoire sous tutelle prenne effet. 
que si l'Autorite administrante elle-meme estime 8. M. ESKELUND (Danemark) <lit qu'il sera 
devoir l'y inviter pour lui permettre de prendre repondu aux precisions demandees par le representant 
pleinement connaissan~e des aspirations lib~ei;ne,nt ,ex- des Philippines Iorsque Ia nouvelle version revisee 
primees de la populatwn. Lorsque la capacite a ~ ad- du projet de resolution sera distribuee a la Commission. 
ministrer soi-meme OU l'independance a ete attemte, 
l'Assemblee generale a, semble-t-il, !'obligation de La seance est levee a 17 heures. 
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